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portant sur

CONTRAT DE MAINTENANCE DU PROGICIEL SUFFRAGE WEB GESTION DES
ÉLECTIONS POLITIQUES AVEC LE REU AVEC LA SOCIÉTÉ LOGITUD

SOLUTIONS

Le Maire de la Commune de Lodève,

VU  l’article  R2122-3  du  Code de  la  commande  publique  par  lequel  l’acheteur  peut  recourir  aux
marchés sans publicité ni mise en concurrence lorsque les fournitures ou services ne peuvent être
fournis que par une opérateur économique déterminé pour des raisons tenant à la protection de droits
d’exclusivité,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), et en particulier l'article L.2122-22 dont
l'alinéa 4°,

VU la délibération n°MLCM_200710_02 du Conseil municipal du 10 juillet 2020 par laquelle le Conseil
municipal délègue au Maire la prise de décision prévue à l’article susvisé,

CONSIDÉRANT l’acquisition  par  la  collectivité du  progiciel  Suffrage  web  Gestion  des  élections
politiques avec le REU",

CONSIDÉRANT la nécessité de renouveler le contrat de maintenance pour ce progiciel à compter du
1er janvier 2025 et la proposition financière de la société LOGITUD solutions,

DÉCIDE

-  ARTICLE 1 : de conclure un contrat de maintenance avec la société LOGITUD Solutions, ZAC du
Parc des Collines, 53 rue Victor Schoelcher, 68200 MULHOUSE représentée par Monsieur Benoît
ROTHE,  Président  Directeur  Général,  pour  le  progiciel  SUFFRAGE WEB :  Gestion  des élections
politiques avec le REU,

- ARTICLE 2 : de préciser que les droits et les obligations de chacune des parties sont définis dans le
contrat annexé à la présente décision,

-  ARTICLE 3 : de préciser  que  la  dépense correspondante  d’un  montant  annuel  de quatre-cent-
quinze-euros  quarante-huit  centimes Hors Taxes (415,48 €  HT)  sera inscrite  au  budget  principal,
chapitre 65, article 65818. Le tarif forfaitaire sera révisé par la société LOGITUD Solutions, dans le
cadre des lois et règlements en vigueur et conformément à l’article X du contrat,

- ARTICLE 4 : de dire que le présent acte sera transmis au service du contrôle de légalité, notifié aux
tiers concernés,  publié selon la réglementation en vigueur et inscrit au registre des actes.
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Fait à Lodève, le deux decembre deux mille vingt-quatre,

Le Maire
Gaëlle LEVEQUE

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet d’un
recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter de la
notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site
internet www.telerecours.fr.
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